
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° OBJET 
DECISION 

1 France Ruralités Revitalisation 
Exonération de cotisation foncière des entreprises en faveur des 
médecins, auxiliaires médicaux et vétérinaires 

Approuvée 

2 France Ruralités Revitalisation 
Exonération de Cotisation Foncière des établissements appartenant aux 
entreprises qui bénéficient de l’exonération prévue à l’article 44 
quindecies A 

Approuvée 
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